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Prestation compensatoire en cas de
separation non marié

Par platoche, le 04/10/2015 à 22:49

Bonjour,
j'aurais voulu savoir si la prestation compensatoire peut être demandé en cas de séparation
sans avoir été marié?
Merci de votre réponse.

Par fabrice58, le 04/10/2015 à 22:54

Vous pouvez toujours demander tout ce que vous voulez, mais dans ce cas, vous
n'obtiendrez rien car la prestation compensatoire est réservée à un conjoint divorcé. Vous
n'avez jamais eu d'obligations envers votre ex, vous n'avez donc aucun droit.

Par platoche, le 04/10/2015 à 23:02

Merci pour cette réponse rapide et très claire....
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